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Texte de la question

Mme Dominique Orliac attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur les
menaces qui pèsent sur le service public Météo-France, notamment sur le Centre de Gourdon dans le département
du Lot où elle est élue. En effet, le projet de plan stratégique de la direction générale, lancée dans le cadre de la
révision générale des politiques publiques (RGPP) et visant à supprimer plus de 550 postes dont 130 en trois ans et
à fermer plus de 60 centres sur les 115 existants en métropole, ne cesse d'inquiéter les salariés. Les centres Météo
France concernés assurent une mission de service public et permettent par ailleurs de maintenir de l'emploi sur nos
territoires. En outre, ils permettent la réalisation, l'observation et les prévisions à l'échelle locale quotidiennement et
sont une source d'information fiable et essentielle pour nos concitoyens et plus particulièrement pour nos
agriculteurs directement concernés par les aléas climatiques. Par ailleurs, la qualité des prévisions à l'échelle locale
est indispensable aux pouvoirs publics pour prendre les décisions pertinentes en cas de risque climatique encouru
par la population. Aussi, alors que les missions de service public de Météo France ont été réaffirmées lors du
Grenelle de l'environnement et compte tenu de la nécessité réelle de défendre l'implantation locale de
l'établissement qui participe pleinement à la sécurité des personnes et des biens, elle lui demande de bien vouloir
prendre les mesures qui s'imposent pour que ce plan de restructuration soit abandonné et qu'en conséquence, les
centres concernés, notamment celui du Lot, soient pérennisés.

Texte de la réponse

  La ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie est particulièrement attachée aux missions de
service public confiées à Météo France, en particulier la sécurité météorologique des personnes et des biens,
essentielle pour nos territoires. Cet opérateur rassemble des compétences de pointe extrêmement précieuses et
contribue utilement aux politiques menées en matière de lutte contre le changement climatique. Les prévisions de
Météo France se fondent sur un système national d'observation et de prévisions, mis en oeuvre et piloté depuis le
centre national météorologique installé à Toulouse. Les prévisions sont ensuite exploitées et adaptées à l'échelon
interrégional, puis déclinées plus finement par des centres départementaux ou territoriaux, chargés de la prévision
et de la diffusion des informations au niveau local. La réorganisation de cet établissement public a été décidée par
le précédent Gouvernement. Sur la période 2010-2013, plus d'un départ sur deux à la retraite n'aura pas été
remplacé. Il y a eu une baisse de 10 % des dépenses de fonctionnement. Une réorganisation territoriale a aussi été
décidée dans ce cadre, portant de 108 à 55 le nombre de centres d'ici à 2017. Il en résulte une dégradation du climat
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 social et de nombreuses inquiétudes dans le département du Lot comme dans tous les territoires concernés. L'une
des difficultés qui se posent tient à la baisse des recettes commerciales de Météo France du fait tant du libre accès
sur internet aux sources de données alternatives que du droit communautaire qui prévoit la généralisation de l'accès
gratuit aux données météorologiques. C'est dans ce contexte qu'il convient de maintenir un potentiel scientifique, et
donc les investissements nécessaires, notamment dans de nouveaux systèmes informatiques tels les
supercalculateurs, qui permettent de maintenir le haut niveau de performance de nos outils et de nos organisations
de prévision. La ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie suit avec vigilance la
réorganisation de Météo France et veillera à ce qu'elle s'effectue dans des conditions exemplaires au regard des
missions de service public de cet établissement public, en particulier en matière de prévision et de prévention des
risques et de sécurité des personnes et des biens. Notamment, les réponses aux besoins des acteurs institutionnels
locaux devront être maintenues avec le même niveau d'exigence. Pour ce qui concerne le département du Lot, la
fermeture du centre départemental de Gourdon est programmée pour 2013. Une information locale a été organisée
par le préfet au cours du deuxième semestre 2010. Les activités de prévision, de climatologie à échelle fine et de
gestion du réseau d'observation départemental seront reprises par le centre d'Albi, afin d'assurer un suivi de
proximité et de garantir la connaissance des spécificités du territoire. En termes de sécurité météorologique des
personnes et des biens, Météo France restera naturellement au service des habitants du Lot : pour la gestion des
événements météorologiques majeurs et de grande échelle, la prévision s'effectue d'ores et déjà principalement à
l'échelle nationale et interrégionale. La nouvelle organisation ne remettra donc aucunement en cause l'acquis des
années antérieures dans le cadre des progrès réguliers du dispositif de vigilance météorologique. Le réseau
territorial de Météo France continuera par ailleurs à assurer l'appui météorologique aux cellules de crise.
Concernant les modalités de reclassement des quatre agents du centre de Gourdon concernés par la réorganisation
territoriale de Météo France, l'établissement public a mis en place dès 2009, à l'échelle nationale, un projet
d'accompagnement social des personnels pour définir avec chaque agent son évolution de carrière. Dans ce
domaine aussi, la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie veillera à l'exemplarité du
processus et au respect des engagements pris.
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